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Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  31 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     1 

Nombre de Votants …............................................................................................... 32 

Extrait de la délibération affiché le 13 Octobre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 21 Septembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 

Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION, 
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI,          
Aurélien LECACHEUR. 

Excusée ayant donné pouvoir : 

Martine LESAUVAGE (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Etait absent : 

Gilles LEBRETON 

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 12 OCTOBRE 2015 

 

INFORMATION : n° 1  1-1 

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur le 
Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire 
 

Lors de notre Conseil Municipal du 14 avril 2014, vous m’avez autorisé à utiliser, selon 

l’article L 2122-22-4 du Nouveau Code des Collectivités Territoriales, des délégations de signature 

notamment à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 

les crédits sont inscrits au budget et dans la limite du montant prévu par l’article 26 du Code des 

Marchés Publics" (seuil modifié périodiquement en fonction du calcul réalisé par la commission 

européenne.) 

Aussi, dans le cadre de cette délégation, j’ai l’honneur de vous informer de la 
signature des contrats et marchés suivants : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Modification n° 2 du PLU - Avenant  (DE1510I1 _1M) 

Dans le cadre des études relatives à la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme, il a 

été décidé de confier un avenant au cabinet GEODEV (186 boulevard François 1
er

 – 76600 LE 

HAVRE) concernant l’organisation d’une réunion de travail supplémentaire (préparation, animation 

de la réunion, rédaction du compte-rendu) avec les services de la DDTM 76 afin de les associer à la 

procédure de modification, en amont de la phase de consultation des personnes publiques associées. 

Cette prestation représente une plus-value de 500,00 € H.T., soit 600,00 € T.T.C. 

De ce fait, le marché du cabinet GEODEV, d'un montant initial de 8.610,00 € H.T., 

passe à 9.110,00 € H.T., soit 10.932,00 € T.T.C. 

Imputation budgétaire : 202-810



2) Déconstruction du moulin Sainte Catherine - Avenant  (DE1510I1 _2M) 

Dans le cadre des travaux de déconstruction du moulin Sainte Catherine, il a été décidé 

de confier un avenant à l’entreprise IPODEC NORMANDIE SA (18/20 rue Henri Rivière, le 

Trident, 76171 ROUEN). 

Celui-ci concerne la réalisation des prestations supplémentaires suivantes : 

1- Lors des opérations de curage, l’entreprise a mis à jour une plaque de cloison 

contenant de l’amiante qui était intercalée entre 2 cloisons. 

La dépose de ce type de matériau est d’un niveau d’empoussièrement de niveau 2 

d’où la constitution d’un confinement local et un avenant du plan de retrait amiante 

Cette prestation représente une plus-value de 3.550,00 € H.T.  

2- Après curage et déménagement de mobilier, il apparait que la partie basse de 

la cheminée de l’ancien lycée présente une déformation. Un renforcement provisoire est demandé à 

l’entreprise. 

Cette prestation représente une plus-value de 4.260,00 € H.T.  

3- Après sondages, il a été découvert un vide sanitaire sous le bâtiment annexe 

au droit des futures fondations du confortement. Il a été demandé à l’entreprise de chiffrer les 

fondations nécessaires car il est impossible d’appuyer le confortement sur la dalle. 

L’entreprise a chiffré une solution en blocage gros béton coulé dans le vide pleine 

fouille à la pompe, soit 8 m
3
.  

Cette prestation représente une plus-value de 3.800,00 € H.T.  

4- L’état du pignon et la cheminée de la chaufferie du bâtiment mitoyen 

nécessitent une reprise afin d’éviter des chutes de briques.  

Cette prestation représente une plus-value de 8.055,00 € H.T.  

Au total, l’ensemble de ces prestations supplémentaires représente une plus-value de 

19.665,00 € H.T., soit 23.598,00 € T.T.C. 

De ce fait, le marché de l'entreprise IPODEC NORMANDIE, d'un montant initial de 

89.111,00 € H.T., passe à 108.776,00 € H.T., soit 130.531,20 € T.T.C. 

Imputation budgétaire : 2313-0201-1012 



SERVICES TECHNIQUES : 

1) Acquisition d’un véhicule Master Benne Double Cabine Confort – Diesel 
(DE1510I1_1T) - Annulée et remplacée par la décision (DE1510I1_1Tb) 

Suite à la nécessité d’acquérir un véhicule Master Benne Double Cabine Confort - 

Diesel pour le service Espaces Verts, il a été décidé de confier cette commande à la société UGAP 

(5 avenue d’Italie – CS 19015 – 80094 AMIENS Cedex) pour un montant de 20.345,01 € H.T. soit 

24.363,91 € T.T.C. 

Imputation budgétaire : 2182  823 

Le Conseil Municipal prend acte de cette information. 

          Le Maire, 


